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Contrôle qualité

PUBLICITÉLa glacière «squatteuse» a été évacuée par la Ville

Une commerçante recourt 
depuis 2009 pour garder 
son stand sur le quai Wilson. 
La Municipalité a obtenu le 
droit d’enlever son cabanon

Ils sont venus au début du mois de
juin et ont tout enlevé: le cabanon
et son inscription «Glacier Tos-
cana», ses panneaux proposant 
des sandwichs, le mobilier et les
plantes vertes.

Au terme de six ans de procé-
dures judiciaires, un jugement du
Tribunal administratif de pre-
mière instance a permis à la Ville
de déloger une glacière qui refu-
sait de quitter son emplacement
au 15, quai du Mont-Blanc, entre
l’Hôtel Kempinski et les Bains des
Pâquis. «Tout est dans un lieu de
stockage à sa disposition, précise
Antonio Pizzoferrato, chef du Ser-
vice municipal de la sécurité et de
l’espace publics. Avant de dé-

manteler son cabanon, nous
avons proposé à la dame un autre
pavillon et envoyé trois somma-
tions avec délai. Elle n’a pas
donné suite.» Le dernier avocat
de la glacière, Me Jean-Franklin
Woodtli, qui a renoncé à s’occu-
per du dossier il y a peu de temps,
confirme. La commerçante, elle,
reste injoignable. Mais tous s’at-
tendent à un nouveau recours de
sa part.

L’histoire est vieille et ses raci-
nes profondes. Pour la glacière,
elle commence en 1992, année où
elle reprend l’exploitation du ca-
banon où elle travaille depuis cinq
ans. Pour la Ville, la saga débute
en 1997, avec un premier projet
d’harmonisation de l’esthétique
des pavillons de la rade. Une saga
politique qui s’enlise et durera
près de douze ans. En 2009, le
Conseil municipal accepte finale-
ment un crédit pour la mise en
place des futures «barcelonnet-

Une glacière refusait de quitter son emplacement au 15, quai du Mont-Blanc, entre l’Hôtel Kempinski et les Bains des Pâquis. L. GUIRAUD

tes». Le 24 juillet, la Ville publie un
appel d’offres pour la location de
ces huit pavillons saisonniers
amovibles destinés à des glaciers.
Les exploitants déjà installés sont
invités à déposer un dossier de
candidature complet avec curricu-
lum vitae et lettre de motivation,
au même titre que les personnes
intéressées.

La glacière envoie son dossier,
muni d’une brève lettre de moti-
vation dans laquelle elle explique
qu’elle aimerait «pouvoir conti-
nuer cette exploitation comme
maintenant». Sans motiver sa dé-
cision, la Ville lui refuse l’accès à
un pavillon. La guerre juridique
est ouverte. La commerçante atta-
que les autorités sur tous les 
fronts. De tribunal en tribunal, elle
obtient gain de cause sur un point:
vu son ancienneté sur le site, le
Tribunal fédéral lui reconnaît le
droit d’exploiter une «barcelon-
nette». En revanche, il revient à la

Municipalité de décider laquelle.
Celle-ci lui propose un emplace-
ment en contrebas du «Glacier 
Toscana»; la glacière refuse et re-
court pour la première fois.

En six ans, la dame a changé
trois fois d’avocat et refusé toutes
les solutions proposées, dont la
dernière: une «barcelonnette» sur
la rotonde du quai du Mont-Blanc.
Et tant qu’une procédure était en
cours, elle a obtenu le droit de
laisser son cabanon à elle et d’y
vendre ses glaces et hot-dogs. «Je
lui ai dit qu’elle ne pouvait pas
continuer à occuper l’espace pu-
blic comme ça. Elle me répondait:
«Ils n’oseront pas me virer», expli-
que Me Woodtli.

Ils l’ont pourtant fait. Une se-
maine après avoir reçu un juge-
ment lui donnant raison, la Ville
s’est empressée d’ôter ce caba-
non «squatteur». La glacière a
jusqu’au 1er juillet pour recourir.
Laure Gabus

Extradition

Un jardinier, voleur 
de tapis, sous les verrous
Pincé en Croatie, 
il aurait emporté 
à Genève un butin 
avoisinant 
les 750 000 francs

Fedele Mendicino

M. est dans de beaux draps. Selon
nos renseignements, ce jardinier
serbe de 49 ans a été arrêté en
Croatie, extradé vers la Suisse puis
conduit à Champ-Dollon à la fin du
mois dernier.

Ce détenu, un colosse de
2,03 mètres, se retrouve suspecté
d’avoir visité plusieurs commerces
genevois, notamment le célèbre
magasin de tapis Amir Rasty en
novembre 2012 à la rue de Hesse. 
Six mois plus tard, rebelote dans
une boutique de mode des Rues-
Basses, Zilli Tigre Royal. Le pre-
mier commerce a annoncé à la jus-
tice la disparition de 106 tapis, 
pour un total de 191 000 francs
pendant que le second a été dé-
lesté d’habits de toute sorte valant
577 000 francs.

Le prévenu, qui n’a pas agi
seul, conteste l’ampleur des vols. Il

refuse surtout qu’on lui mette sur
le dos d’autres tentatives de lar-
cins, comme ceux qui ont eu lieu
dans la boutique du centre-ville
TAG Heuer en octobre 2012 ou 
chez Tapis Maret à la rue de Ca-
rouge le 1er juin 2013.

Peur de sa femme
Lors de sa récente audition, M. a
également été interrogé sur un
lointain et mystérieux cambrio-
lage survenu en 2005 dans un ma-
gasin de tapis à Hambourg. Pour-
quoi? Son frère vit dans cette ville
allemande. Il se trouve que lors de
ce cambriolage, au butin estimé à
600 000 euros, la police a re-
trouvé de l’ADN. Pas celui de M. 
Mais celui d’un complice, qui a
sévi avec lui à Genève chez Amir
Rasty, au petit matin, et chez Zilly
Tigre Royal dans la nuit du sa-
medi 4 au dimanche 5 mai 2013.

De toute évidence, M., con-
damné pour de nombreux vols en
Italie mais aussi en Suisse en 2012,
en l’occurrence une dizaine de 
cambriolages à Lucerne, n’a pas
compris la leçon. Il lui est en effet 
reproché à l’époque d’avoir réci-
divé durant le délai d’épreuve de
sa libération conditionnelle. Et

l’homme ne semble pas effrayé 
par les forces de l’ordre. «J’ai plus
peur de ma femme que de la po-
lice, déclare-t-il aux enquêteurs.
J’ai peur de lui expliquer ce que j’ai
(ndlr: encore) fait.» Une manière 
d’assurer au procureur que son 
épouse, qui gère l’entreprise de 
jardinage, n’était pas au courant 
des nouveaux ennuis de son mari.

Toujours selon sa version des
faits, le prévenu explique être
venu en Suisse pour chercher du
travail. «C’était l’hiver, il n’y avait
pas grand-chose à faire en Serbie.»
Il aurait alors rencontré en 2012 à 
Genève un certain G., un homme
recherché qui l’a invité à faire les
400 coups et plus encore. «Il con-
naissait bien la ville, pas moi», pré-
cise le détenu.

Ils creusent un tunnel
Ainsi, il est reproché à M. d’avoir 
été particulièrement astucieux en
s’attaquant à la boutique Zilli Tigre
Royal en mai 2013. Les voleurs ont
creusé un trou dans le mur du lo-
cal à poubelles se trouvant dans 
l’allée de l’immeuble qui jouxte le
commerce. Derrière le mur se
trouvaient les toilettes de la bouti-
que. Les malfrats ont ensuite scié

le bas de la porte des WC pour
éviter que l’ouverture de cette der-
nière n’enclenche une alarme. Les
dégâts de cette opération de per-
cement se chiffrent à quelque
160 000 francs. Pressé, stressé,
imprudent, M. a laissé son ADN sur
les outils abandonnés dans le ma-
gasin.

En froid avec un complice
Sur un des cambriolages contes-
tés, un témoin a vu «une personne
mesurant 2 mètres avec deux
complices plus petits.» «Ce n’était
pas moi, assure en substance le
détenu. J’étais en Serbie au mo-
ment des faits.» C’est du moins ce
qu’il dit aujourd’hui aux enquê-
teurs. Quant au fameux témoin, il
ne l’aurait pas reconnu par la 
suite, ajoute-t-il pour sa défense.
Quoi qu’il en soit, le suspect pré-
cise avoir ensuite revendu, voire
bradé, le butin «à des Arabes».
Après le cambriolage chez Zilli Ti-
gre Royal, M. n’a plus revu son
complice, assure-t-il. Les deux
hommes seraient d’ailleurs en
froid en raison d’un partage liti-
gieux des fruits de leurs larcins.

L’enquête du procureur Wal-
ther Cimino se poursuit.

A Berne, le bus genevois 
croise Post Tenebras Lux

Dans la capitale fédérale, 
l’association des Genevois 
de Berne découvre le bus 
du bicentenaire

Pas de délégation officielle pour le
second passage à Berne du bus 
«Genève à la rencontre de la 
Suisse», mais des Genevois au ren-
dez-vous. Quatre conseillers natio-
naux et, surtout, les membres de
l’association Post Tenebras Lux
(PTL), la société des Genevois de 
Berne, venus en nombre.

Une mobilisation conséquente,
symbole du dynamisme retrouvé
de l’association, selon sa prési-
dente, Sacra Tomisawa: «Durant
les années 2000, nous avons 
connu une baisse importante de
fréquentation. Il était temps de
nous repenser. L’anniversaire du
centenaire de l’association, en 
2013, nous a servi de point de dé-
part.» Alors que PTL comptait une
centaine de membres à l’aube des
années 90, leur nombre avait en-
suite rapidement chuté à une tren-
taine. «Nous sommes aujourd’hui
94», sourit Sacra Tomisawa.

A l’origine, l’association avait
pour but de réunir les fonctionnai-
res fédéraux genevois émigrés à
Berne. Ernest Grimaître, membre
de PTL depuis vingt-cinq ans, ra-
conte l’obligation de résider dans
la capitale helvétique pour les em-
ployés de la Confédération. «Une
close disparue en 1973, précise-t-il.
Le modèle a alors changé, nous
nous sommes mis à perdre des
membres. Les transports se sont
aussi développés, il devenait plus
facile de rentrer à Genève.»

Si PTL vise à se rajeunir, les
anciens doivent continuer à s’y re-
trouver. «Dans le cas de l’Escalade,

nous avons par exemple décidé
d’organiser en parallèle une fête
pour les enfants, explique Sacra
Tomisawa. Et nous tentons aussi
d’organiser de nouvelles activi-
tés.» Parmi les demandes des nou-
veaux membres, des sorties fami-
liales ou des soirées réseautage.
Au risque de transformer l’associa-
tion en un lieu d’échanges profes-
sionnels? «Cette fonction existe et
on ne peut pas l’ignorer», répond
Valérie Bourdin, Valaisanne ayant
étudié six ans à Genève, membre
depuis peu du comité de PTL et
présente sur la Bundesplatz hier.
«Mais le but premier de PTL reste
amical.» Frédéric Thomasset

Les riverains français
de l’aéroport déboutés

Pas de modification de 
trajectoire pour les avions 
atterrissant à Cointrin après 
avoir survolé Nernier (F)

Les avions atterrissant à Genève
après avoir survolé la pointe de
Nernier (Haute-Savoie) ne de-
vront pas modifier leur trajec-
toire. Le Tribunal administratif fé-
déral (TAF) vient de débouter l’As-
sociation française des riverains
de l’Aéroport de Genève (Afrag),
qui se bat depuis des années pour
que les avions en phase d’atterris-
sage empruntent le milieu du lac.
Cette demande avait été écartée le

12 septembre 2012 par l’Office fé-
déral de l’aviation civile (OFAC).
En août 2013, les Communes de
Chens-sur-Léman (F), Messery (F)
et Nernier (F) faisaient valoir que
«les nuisances sonores subies par
les riverains sur le territoire fran-
çais doivent être prises en consi-
dération par les autorités suisses».

Dans son arrêt diffusé hier, le
TAF rappelle que la garantie de la
sécurité revêt une importance 
centrale. Or, compte tenu des im-
plications d’une modification de
la trajectoire, la décision de
l’OFAC doit être confirmée. 
L’Afrag peut encore recourir
auprès du Tribunal fédéral. ATS
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Suivez le parcours 
du bus sur notre site
www.geneve200.tdg.ch/


